
Aménagement du territoire

République Française
Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
?2021-4 du 16 février 2021

OBJET - MOBILITE - Transfert de compétence entre
les Communes du Briançonnais et la Communauté du

www.ccbrianconnais.fr Briançonnais dans le cadre de la Loi cTOrientation des

Mobilités

Rapporteur : H. Pierre LEROY

Annexe : Projet de statuts modifiés afin de permettre ia prise de compétence Mobiiité

Le 16 février 2021 à 18 heures/ ie Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire/ suite à la convocation du
10 février 2021 en la salle du Conseil, Les Corddiers/ sous la présidence de Monsieur ie Président/ M. Arnaud MURGÏA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 31

Nombre de pouvoirs : 6

Mme Marine MICHEL est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU/ Mme Claire BARNÉOUD/
M. Richard NUSSBAUM/ Mme Emilie DESMOULINS/ M. Christian JULLIEN, M. Jean-Marc CHIAPPONI,
Mme Elisa FAURE/ M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPNIKOFF, M. Patrick MICHEL/ Mme Maryse XAUSA
FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ/ M. Gabriel LÉON/ Mme Francine DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS,
M. Jean-PEerre PIC, M. Jean-Marie REY, Mme Muriei PAYAN, Mme Claudine CHRFTIEN, M. Pierre LEROY,
M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY/ M. Nicolas GALLIANO, Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE,
M. Gilles PERLI, M. Olivier FONS/ M. Sébastien FINE, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Annie ASTIER-CONVERSET à M. Richard NUSSBAUM
M. Florian DAZÏN à M. Thomas SCHWARZ
M. Guy HERMITTE à M. Arnaud MURGIA
Mme Catherine BLANCHARD à M. Nicolas GALLIANO
M. Thierry AIMARD à Mme Claudine CHRETIEN
M. Jean-Pierre MASSON à M. Sébastien FINE

Monsieur le Conseiller délégué ayant exposé les motifs conduisant à l'examen de la
présente,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L5211-17, et L 5214-
l à L.5214-29/ relatifs aux modifications de prise de compétence des établissements publics de
coopération intercommunal ;

Vu le Code des transports/ et notamment les articles L1231-1 à L1231-18 et Farticle L 3111-5, relatifs
aux principes régissant ^organisation des services de mobilité ;

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 cTorientation des mobilités ;

Vu Parrêté préfectoral n°05-2021-02-03-003 du 03 février 2021 approuvant les statuts de la
Communauté de Communes du Briançonnais ;
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Vu la délibération n°2020-56 en date du 24 juillet 2020 relative à la création et à la composition
de la Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) ;

Vu la délibération n°20l8-55 en date du 3 juillet 2018 relative à i'approbation du SCOT du
Briançonnais ;

Vu l'avis favorable du Bureau exécutif en date du 08 février 2021 ;

Vu i'avis favorable de !a commission développement durable/ GEMAPI et risques naturels en date du 09
février 2021 ;

Vu ie projet de statuts modifiés annexé à la présente délibération ;

Considérant que la compétence mobilité est un atout pour ie développement du territoire briançonnais/
tant en matière d'attractivité économique et touristique qu'en termes d'engagement dans des politiques
de développement durable et de transition énergétique.

Considérant les études réalisées sur la mobiiité depuis 2019 et présentées en conférence des Maires
les 4 septembre 2020 et 16 décembre 2020, exprimant i'opportunité pour le territoire de mettre en
œuvre une démarche organisée localement en matière de mobilité, Fimportance d'une unification de
l'organisation des services de transport/ et mettant en évidence la pertinence du ressort territoria! de la
CCB au regard des services à mettre en œuvre.

Considérant que la prise de compétence est une opportunité pour définir une organisation cohérente
et adaptée aux besoins de mobilité des populations du territoire ;

Considérant le calendrier de la Loi d'Orientation des Mobilités et notamment l'obligation pour les
communautés de communes de se positionner sur !a prise de compétence mobilité avant le 31 mars
2021;

Le Conseil Communautaire à Funanimité :

Décide de se doter de la compétence d'organisation de la mobilité locale au sens de Karticie
L1231-1 du Code des transports/

Approuve la modification statutaire en intégrant dans Farticle « compétences facultatives » ie
paragraphe suivant :

« XIX0- Organisation de la mobilité locale au sens de Fartide L1231-1 du Code des transports :
l. Organiser des services réguliers de transport public de personnes,
2. Organiser des services à la demande de transport public de personnes/
3. Organiser des services de transport scolaire/

4. Organiser des services relatifs aux mobilités actives/
5. Organiser des services relatifs aux usages partagés des véhicules terrestres à moteur ou

contribuer au développement de ces usages/
6. Offrir un service de conseil et d'accompagnement individualisé à [a mobiiité destiné aux

personnes se trouvant en situation de vulnérabilité économique ou sociale ainsi qu'à celles en situation
de handicap ou dont la mobilité est réduite/

7. Mettre en place un service de conseil en mobilité destiné aux employeurs et aux gestionnaires
d'activités générant des flux de déplacements importants,

8. Organiser ou contribuer au développement des services de transport de marchandises et de
logistique urbaine, en cas d'i n existe n ce/ d'insuffisance ou d'inadaptation de l'offre privée/ afin de réduire
la œngestion urbaine ainsi que les pollutions et les nuisances affectant {'environnement. »
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Dit que i'exercice de cette compétence par la Communauté de Communes prendra effet à
compter de la date à laquelle le représentant de FEtat dans le Département arrêtera les nouveaux statuts
de la CCB,

Dit que le transfert des services des communes vers la communauté de communes sera régi
par le principe de neutralité financière/

Dit que le transfert de compétence ne portera pas atteinte au niveau de service existant/

Dit que la Communauté de Communes/ dès lors quelle sera compétente/ sollicitera le transfert
des services régionaux inscrits dans son ressort territorial/

Précise que le conseil municipal de chaque commune membre devra se prononcer/ dans un

délai de trois mois à compter de la notification de la présente délibération/ sur la modification statutaire
envisagée/ étant précisée qu'à défaut/ la décision du conseil municipal sera réputée favorable/

Autorise M. Le Président à signer tous les actes afférents et à engager toutes les démarches
nécessaires à l'exécution de la présente délibération.
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Date de transmission au contrôle de légalité : L *• •1-"

Date affichage : ^ ^ p^y

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment ses articles L5211-6-1, 

L.5211-17, L.5211-20, L.5214-16 ; 

Vu le Code du Tourisme, et notamment son article L134-1-2° ; 

 Vu la Loi n°2019 -ϭϰϲϭ  du Ϯϳ dĠĐeŵďƌe  ϮϬϭϵ ƌelative à l’eŶgageŵent dans la vie locale et la 

pƌoǆiŵitĠ de l’aĐtioŶ puďliƋue ; 

Vu la loi n°2018-ϳϬϮ du ϯ aout ϮϬϭϴ ƌelative à la ŵise eŶ œuvƌe du tƌaŶsfeƌt des ĐoŵpĠteŶĐes 
« Eau »  et « assainissement » ; 

Vu la loi n°2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection 

des territoires de montagne, et notamment son article 69-II-1° ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite 

NOTRe), et notamment ses articles 64 et 68 ;  

Vu l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal Ŷ° ϮϮϬϮ du Ϯϴ dĠĐeŵďƌe ϭϵϵϱ poƌtaŶt ĐƌĠatioŶ de la CoŵŵuŶautĠ de 
Communes du Briançonnais ; 

Vu l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal Ŷ° ϮϬϭϭ-300-1 du 27 octobre 2011 modifiant les statuts de la Communauté de 

Communes du Briançonnais ; 

Vu l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal Ŷ°ϮϬϭϮ-356-0014 du 21 décembre 2012 portant modification du périmètre de 

la Communauté de Communes du Briançonnais ; 

Vu l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal Ŷ°ϮϬϭϯ-029-008 du 29 janvier 2013 portant dissolution du syndicat mixte du 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Briançonnais ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n°2016-101 du 16 décembre 2016 portant modification 

des statuts de la communauté de communes du Briançonnais ; 

Vu l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal Ŷ°Ϭϱ-2017-11-21-004 du 21 novembre 2017 portant modification des statuts 

de la communauté de communes du Briançonnais ; 

Vu l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal Ŷ° n°05.2018.09.05.001 du 05 septembre 2018 portant modification des statuts 

de la communauté de communes du Briançonnais ; 

Vu l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal Ŷ° Ŷ°Ϭϱ.ϮϬϭϵ.Ϭϳ.Ϭϱ.ϬϬϰ du Ϭϱ juillet ϮϬϭϵ poƌtaŶt ŵodifiĐatioŶ des statuts de 
la communauté de communes du Briançonnais ; 

Considérant Ƌu’eŶ veƌtu de l’aƌtiĐle LϱϮϭϭ-6-1, alinéas II à V du CGCT, le conseil communautaire se 

compose de plein droit de 37 membres ; 

 

MODIFICATION DES STATUTS 

Conseil communautaire du 16 février 2021 
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Considérant que la loi NOTRe susvisée prévoit que depuis le 1er janvier 2017, la communauté de 

communes exerce de plein droit au lieu et place des communes membres les compétences suivantes : 

« aĐtioŶs de dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue […] ; création, aménagement, entretien et gestion de zones 

d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 

politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; 

promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme » ; 

 

Article 1 – Communes membres 

Les communes membres de la communauté de communes du Briançonnais sont les suivantes : 

Briançon  Le Monêtier Les Bains  Puy Saint Pierre 

Cervières  Montgenèvre   Saint-Chaffrey 

La Grave  Névache   Val des Prés 

La Salle-les-Alpes Puy Saint André  Villaƌ d’AƌġŶe 

Villard-Saint-Pancrace 

 

Article 2 – Siège 

Le siège de la communauté de communes du Briançonnais est fixé au n° 1 rue Aspirant Jan – Bâtiment 

« Les Cordeliers » - 05100 BRIANCON. 

 

Article 3 – Durée  

La communauté de communes du Briançonnais est instituée pour une durée illimitée. 

 

Article 4 – Règlement intérieur du conseil communautaire 

Le fonctionnement du conseil communautaire est régi par un règlement intérieur. 

 

Article 5 – Compétences 

La ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes du BƌiaŶçoŶŶais a pouƌ ďut d’assoĐieƌ les ĐoŵŵuŶes adhĠƌeŶtes daŶs 
la ƌĠalisatioŶ d’uŶ projet commun de développement pour un territoire solidaire. 

La communauté de communes exerce des compétences obligatoires et optionnelles, réparties selon 

les dispositions du CGCT en vigueur. Elle pourra en outre exercer des compétences facultatives. 

 

Article 6 – Adhésions à des syndicats  

La Communauté peut adhérer à tout syndicat mixte sans qu’une consultation des communes membres 
de la communauté soit nécessaire, conformément aux dispositions de l’article L.5214-27 du CGCT.  
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A – COMPETENCES OBLIGATOIRES 
Au sens de l’article L.ϱϮϭϰ-23-1du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

I. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

1. Actions de développement économique daŶs les ĐoŶditioŶs pƌĠvues paƌ l͛aƌtiĐle L.ϰϮϱϭ-

17 du CGCT 

Soutien, promotion, coordination et gestion des actions suivantes : 

- AĐtioŶs de dĠveloppeŵeŶt de l’iŵŵoďilieƌ d’eŶtƌepƌise paƌ la ĐƌĠatioŶ, la gestioŶ, la 
pƌoŵotioŶ, la loĐatioŶ et/ou la ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ d’atelieƌ ƌelais, pĠpiŶiğƌes et/ou hôtels 
d’eŶtƌepƌises, doŶt ŶotaŵŵeŶt l’espaĐe dĠsigŶĠ « Altipolis » ; 

- Conseil et assistance aux entreprises et aux porteurs de projet de création ou de reprise 

d’eŶtƌepƌises ; 

- Actions de formation aux entreprises ; 

- Organisation, animation et/ou participation à des évènements, forums ou salons à vocation 

économique. 

- CƌĠatioŶ et gestioŶ du seƌviĐe d’aĐĐueil et d’iŶfoƌŵatioŶ des tƌavailleuƌs saisoŶŶieƌs ;MaisoŶ 
des Saisonniers). 

 

2. Acquisition, Création, aménagement, commercialisation, entretien et gestion de zones 

d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou 

aéroportuaire 

 

3. Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme 

 
A ce titre, la communauté de communes a en charge la promotion du tourisme dont la création d'offices 

de touƌisŵe, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle 133-3 du code du tourisme, sur tout le territoire communautaire 

à l’eǆĐeptioŶ des ĐoŵŵuŶes Ƌui dĠƌogeŶt au tƌaŶsfeƌt de ladite ĐoŵpĠteŶĐe et ŵaiŶtieŶŶeŶt leuƌ 
offiĐe de touƌisŵe, au titƌe de l’aƌtiĐle ϲϵ de la loi de ŵodeƌŶisatioŶ, de dĠveloppeŵeŶt et de 
protection des territoires de montagne. 

 

Plus précisément, elle exerce cette compétence dans les champs suivants : 

- L’aĐĐueil et l’iŶfoƌŵatioŶ des touƌistes ; 
- La pƌoŵotioŶ touƌistiƋue du teƌƌitoiƌe de sa ZoŶe GĠogƌaphiƋue d’IŶteƌveŶtioŶ, eŶ ĐohĠƌeŶĐe 

avec les aĐtioŶs de pƌoŵotioŶ du CoŵitĠ RĠgioŶal du Touƌisŵe et de l’ageŶĐe dĠpaƌteŵeŶtale 
de développement économique et touristique et les Offices de Tourisme voisins; 

- La contribution à la coordination des interventions des divers partenaires du développement 

touristique communautaire ; 

- La paƌtiĐipatioŶ à l’ĠlaďoƌatioŶ et à la ŵise eŶ œuvƌe de la politiƋue du touƌisŵe et des 
programmes communautaires de développement touristique, notamment dans les domaines 

AR Prefecture

005-240500439-20210216-D2021_4-DE
Reçu le 22/02/2021
Publié le 22/02/2021



 

Conseil 16/02/2021 Page 4 sur 11 

de l'élaboration des services touristiques, de l'exploitation d'installations touristiques et de 

loisirs, des études ; 

- La paƌtiĐipatioŶ à l’ĠlaďoƌatioŶ et à la ŵise eŶ œuvƌe ĐoŵŵuŶe de l’oďseƌvatioŶ de l’aĐtivitĠ 
touƌistiƋue iŶteƌĐoŵŵuŶale, eŶ paƌteŶaƌiat aveĐ l’ADDET et les OffiĐes de Touƌisŵe voisiŶs ; 

- Le soutien à la communication et la promotion de fêtes, animations et évènements du 

territoire; 

- La ŵise eŶ œuvƌe d’aĐtioŶs de seŶsiďilisatioŶ des touƌistes et des aĐteuƌs du touƌisŵe eŶ 
ŵatiğƌe de pƌoteĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

 

Création, réalisation et gestion d’ĠƋuipeŵeŶts touƌistiƋues et la paƌtiĐipatioŶ à des opĠƌatioŶs visaŶt 
à promouvoir le tourisme à vocation pédagogique et scientifique déclarés d'intérêt communautaire. 

 

4. Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt 

communautaire1 

 

5. SoutieŶ à l͛agƌiĐultuƌe, l͛Ġlevage et la filiğƌe ďois 

CoŶduite d’Ġtudes visaŶt à pƌĠseƌveƌ, pƌoŵouvoiƌ et dĠveloppeƌ les aĐtivitĠs agƌiĐoles du teƌƌitoiƌe, 
la filière bois, les productions locales ; 

Soutien à la mise en place de circuits courts ; 

Coordination et action de soutien dans la lutte contre les fléaux naturels portant atteinte à 

l’agƌiĐultuƌe de ŵoŶtagŶe ; 

Abattoir intercommunautaire : paƌtiĐipatioŶ auǆ Ġtudes, à l’aŵĠŶageŵeŶt, à la gestioŶ et à l’eŶtƌetieŶ. 

 

II. AMENAGEMENT DE L͛ESPACE COMMUNAUTAIRE 

 

1. Elaboration, approbation et suivi du Schéma de Cohérence Territoriale et des schémas 

de secteurs en application des articles L 122-ϭ et suivaŶts du Code de l͛UƌďaŶisŵe 

2. Organisation de la mobilité 

Etude d’uŶ sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ ĐoŵŵuŶautaiƌe des mobilités alternatives à la voiture individuelle 

;sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ adoptĠ paƌ dĠliďĠƌatioŶ de l’oƌgaŶe dĠliďĠƌaŶtͿ 

Mise eŶ œuvƌe des aĐtioŶs du sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ ƌeĐoŶŶues d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe 

 

                                                           
1 Depuis la loi MAPTAM du Ϯϳ jaŶvieƌ ϮϬϭϰ ;aƌt. ϳϭͿ et eŶ veƌtu de l’aƌtiĐle L ϱϮϭϰ-16 du CGCT, « lorsque l'exercice 

des ĐoŵpĠteŶĐes […] est suďoƌdoŶŶĠ à la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de leuƌ iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe, Đet iŶtĠƌġt est 
déterminé par le conseil de la communauté de communes à la majorité des deux tiers ». 
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3. Aménagement numérique et développement numérique du territoire 

Aménagement numérique du territoire tel que défini à l'article L 1425-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, à savoir : 

- « l'établissement d'infrastructures et d'un réseau de communication électroniques, leur 

exploitation, ainsi que toutes les opérations qui y sont liées et toute action favorisant leur 

développement », 

- la promotion des usages en matière de technologies de l'information et de la communication. 

Etude et ŵise eŶ œuvƌe d’aĐtioŶs visaŶt au dĠveloppeŵeŶt et à la pƌoŵotioŶ des services et usages 

ŶuŵĠƌiƋues eŶtƌaŶt daŶs le Đadƌe d’uŶ sĐhĠŵa iŶteƌĐoŵŵuŶal 

 

III. AMENAGEMENT, ENTRETIEN ET GESTION DES AIRES D͛ACCUEIL DES GENS DU 
VOYAGE 

 

IV. COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

 

Collecte, traitement, élimination et valorisation des déchets des ménages et assimilés 

Création et gestion de centres de stockages de classe III attachés à la gestion des déchets inertes du 

bâtiment et des travaux publics. 

 

V. Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (dans les 

conditioŶs pƌĠvues à l͛aƌtiĐle L.Ϯϭϭ-ϳ du Đode de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt) 
 

VI. ASSAINISSEMENT 

Cette compétence comprend les eaux usées. 

 

 

B - COMPETENCES  FACULTATIVES 
 

I. PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L͛ENVIRONNEMENT, LE CAS ECHEANT 
DANS LE CADRE DE SCHEMAS DEPARTEMENTAUX, ET SOUTIEN AUX ACTIONS 

DE MAITRISE DE LA DEMANDE D͛ENERGIE 
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1. SoutieŶ aux aĐtioŶs de ŵaîtƌise de la deŵaŶde d͛ĠŶeƌgie et de pƌoŵotioŶ des énergies 

renouvelables 

2. Toute Ġtude et toute aĐtioŶ ĐoŶĐouƌaŶt à l͛oďteŶtioŶ du label Grand Site de France Vallée 

de la Clarée et Vallée Etroite 

3. Maîtƌise d͛ouvƌage des opĠƌatioŶs visaŶt à la sĠĐuƌisatioŶ et/ou dĠpollutioŶ d͛aŶĐieŶŶes 
décharges municipales, de manière à satisfaire aux prescriptions du schéma 

dĠpaƌteŵeŶtal d͛ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets ŵĠŶageƌs 

 

II. POLITIQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE  

 

1. Logement des travailleurs saisonniers 

Etude, création et gestion de la résidence des travailleurs saisonniers à Briançon 

Toute aĐtioŶ d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe visaŶt à ĐooƌdoŶŶeƌ l’offƌe eŶ ŵatiğƌe de logeŵeŶt des 
travailleurs saisonniers 

 

2. GestioŶ des stƌuĐtuƌes d͛aĐĐueil et d͛hĠďeƌgeŵeŶt d͛uƌgeŶĐe des personnes sans 

doŵiĐile fixe d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe 

3. Animation, coordination et gestion des OpĠƌatioŶs de RĠhaďilitatioŶ de l͛Iŵŵoďilieƌ de 
Loisirs (ORIL) sur le périmètre de la communauté de communes du Briançonnais. 

 

III. CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D͚EQUIPEMENTS CULTURELS 

ET SPORTIFS 

 

Construction, aménagement, gestion et entretien d'équipements culturels d'intérêt 

communautaire 

 

IV. ACTION SOCIALE D͛INTERET COMMUNAUTAIRE 

 

1. Soutien aux centres sociaux 

SoutieŶ auǆ stƌuĐtuƌes aǇaŶt ƌeçu l’agƌĠŵeŶt « centre social » de la Đaisse d’alloĐatioŶs faŵiliales et 
dĠĐlaƌĠes d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe et daŶs les liŵites fiǆĠes paƌ uŶe ĐoŶveŶtioŶ d’oďjeĐtifs appƌouvĠe 
par le conseil communautaire 
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2. Petite enfance 

Création, aménagement, entretien et gestion des structures d'accueil d'intérêt communautaire de la 

petite enfance 

- s'adressant aux enfants de moins de quatre ans, 

- s'attachant à la satisfaction des attentes manifestées par la population résidant de façon 

permanente dans le Briançonnais. 

Gestion et animation de points info-famille, 

Gestion et animation de relais d'assistantes maternelles. 

 

V. POLITIQUE DE LA VILLE 

 

1. Dans le cadre du sĐhĠŵa dĠpaƌteŵeŶtal de pƌoteĐtioŶ de l͛eŶfaŶĐe de pƌĠveŶtioŶ de la 
délinquance : 

Actions de prévention spécialisée auprès des jeunes et de leurs familles en difficulté ou en rupture 

avec leur milieu ; 

AĐtioŶs d’animation socio-éducative. 

2. Dispositifs locaux d'intérêt communautaire visant à la prévention de la délinquance 

Animation et coordination du conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance 

(CISPD) 

 

 

VI.  « Création et gestion de maisons de services au public (MSAP) et définition des 

obligations de service au public y afférentes  en application de l'article 27-2 de la 

loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations 

 

VII. SeƌviĐe d͛iŶĐeŶdie et de seĐouƌs 

Construction et financeŵeŶt de la ĐoŶstƌuĐtioŶ des ĐeŶtƌes d’iŶĐeŶdie et de seĐouƌs sous ƌĠseƌve des 
dispositions du chapitre IV, titre Il, livre IV, 1ère partie du CGCT. 

Contribution au budget du service départemental en lieu et place des communes membres, 

ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌticle L1424-35 du CGCT. 
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VIII. Etude, création et gestion du centre funéraire et morgue intercommunal 

 

IX. Fourrière animale communautaire 

Etude, aŵĠŶageŵeŶt, gestioŶ et eŶtƌetieŶ d’ĠƋuipeŵeŶts assuƌaŶt l’hĠďeƌgeŵeŶt en fourrière, des 

animaux en divagation. Il est précisé que la capture relève de la compétence des communes. 

 

X. Fourrière automobile communautaire 

Etude, aŵĠŶageŵeŶt, gestioŶ et eŶtƌetieŶ du seƌviĐe peƌŵettaŶt l’eŶlğveŵeŶt, le statioŶŶeŵeŶt et le 
gardiennage, en fourrière, et la restitution dans les conditions réglementaires des véhicules épaves 

et/ou perturbant de manière durable la circulation, le stationnement ou l'entretien courant des 

chaussées 

 

XI. Maison de la Justice et du Droit 

Participation au fonctionnement de la Maison de la Justice et du Droit du Grand Briançonnais. 

 

XII. Etude, action, gestion de tout dispositif de mise en valeur et de conservation du 

patƌiŵoiŶe sous ƌĠseƌve d͛existeŶĐe d͛uŶ iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe 

Obtention du label Pays d’art et d’histoire, dispositif spécifique encadré par les préconisations du 

Ministère de la Culture qui reposent sur les objectifs suivants : 

- Sensibilisation des habitants et des professionnels à leur environnement et à la qualité 

architecturale, urbaine et paysagère. 

- Présentation et promotion du patrimoine dans toutes ses composantes, 

- IŶitiatioŶ d’uŶ puďliĐ jeuŶe au poteŶtiel patƌiŵoŶial du BƌiaŶçoŶŶais, 
- Offre au public touristique de visites de qualités diversifiées. 

DaŶs Đe Đadƌe, dĠveloppeŵeŶt des aĐtioŶs ŶĠĐessaiƌes à la ŵise eŶ œuvƌe d’uŶe politiƋue de 
conservation ;eǆpeƌtise à la deŵaŶde des ĐoŵŵuŶes et ŵissioŶ de ĐoŶseilͿ, d’aŶiŵatioŶ et de 
valorisation du patrimoine. 

 

XIII. DĠfiŶitioŶ et ŵise eŶ œuvƌe des politiƋues ĐoŶtƌaĐtuelles pƌoposĠes paƌ 
l͛Euƌope, l͛Etat, la ƌĠgioŶ, le dĠpaƌteŵeŶt ou le PETR, doŶt ŶotaŵŵeŶt le 
développement de la coopération transfrontalière franco-italienne. 
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XIV. Label VTT de la Fédération Française de Cyclisme (FFC) 

Coordination des actions menées par les partenaires publics ou privés des communes et stations du 

Briançonnais visant à pérenniser et promouvoir le label VTT FFC du Briançonnais. 

La communauté de communes est l'interlocuteur de la FFC. 

 

XV. Soutien aux associations 

La communauté de communes peut apporter un soutien aux associations locales déclarées loi 1901 et 

à voĐatioŶ d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal intervenant dans les domaines suivants : 

- Associations organisant des manifestations ou actions culturelles en lien avec le Conservatoire, 

le thĠâtƌe du BƌiaŶçoŶŶais, l’atelieƌ des Beauǆ-Arts ou tout autre équipement communautaire 

intervenant dans le domaine de la culture ; 

- AssoĐiatioŶs iŶteƌveŶaŶt daŶs le doŵaiŶe de l’aĐtioŶ soĐiale eŶ lieŶ aveĐ les ĐeŶtƌes soĐiauǆ 
conventionnés CAF de la communauté de communes ; 

- Associations organisant des actions dans le domaine de la politique du logement, en lien avec 

les stƌuĐtuƌes d’aĐĐueil et d’hĠďeƌgeŵeŶt d’uƌgeŶĐe iŶteƌveŶaŶt suƌ le teƌƌitoiƌe de la 
communauté de communes ; 

- Associations organisant des manifestations ou actions dans le domaine de la politique de la 

vie, en lien avec le service communautaire de préventioŶ spĠĐialisĠe et l’aŶiŵatioŶ soĐio-

éducative conduite par la communauté de communes ; 

- Associations organisant des manifestations ou actions dans le domaine de la collecte, le 

traitement et la valorisation des déchets ; 

- Petite enfance : subvention à des associations utilisant des équipements communautaires 

pour la garde des jeunes enfants ; 

- Associations organisant des manifestations ou actions visant à soutenir et développer 

l’agƌiĐultuƌe de ŵoŶtagŶe. 

Les conditions de ce soutien sont encadrées par une coŶveŶtioŶ d’oďjeĐtifs. 

 

XVI. Etudes préparatoires à la prise de nouvelles compétences 

Réalisation ou participation à la réalisation de toute étude préalable permettant de préparer les 

transferts des compétences GEMAPI, eau potable, eaux pluviales, contrats de rivière et plus largement 

toute prise de compétence à venir. 

 

XVII. Prestations de services et assistance 

- Aux communes membres : 

La communauté de communes pourra assister ses communes membres, à leur demande, en tant que 

ŵaîtƌe d’ouvƌage dĠlĠguĠ via des ĐoŶveŶtioŶs de mandat, en tant que co-ŵaîtƌe d’ouvƌage ou ŵaîtƌe 
d’ouvƌage dĠlĠguĠ, eŶ taŶt Ƌue pƌestataiƌe de seƌviĐes, eŶ taŶt Ƌue ĐooƌdoŶŶateuƌ de gƌoupeŵeŶts 
de ĐoŵŵaŶde ou paƌ tout autƌe ŵoǇeŶ doŶt ŶotaŵŵeŶt Đelui pƌĠvu paƌ l’aƌtiĐle L. ϱϮϭϰ-16-1 du CGCT. 
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- Aux ďĠŶĠfiĐes d’autƌes peƌsoŶŶes ŵoƌales de dƌoit puďliĐ. 

La communauté a la faculté de conclure, avec des tiers non membres (collectivités territoriales, 

établissements publics de coopération intercommunale, syndicats ou autres personnes morales de 

droit publiĐͿ, pouƌ des ŵotifs d’iŶtĠƌġt puďliĐ loĐal, des ĐoŶtƌats poƌtaŶt ŶotaŵŵeŶt suƌ des 
prestations de service, dans la limite des domaines de compétences exercés par la communauté de 

ĐoŵŵuŶes, et ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle LϱϮϭϭ-56 du CGCT. 

 

XVIII. Compétences hors GEMAPI visĠes au ϲ°, ϳ°, ϭϭ° et ϭϮ° de l͛aƌtiĐle L. Ϯϭϭ-7 du 

Đode de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

DaŶs le Đadƌe des iteŵs visĠes au ϲ°, ϳ°, ϭϭ° et ϭϮ° de l’aƌtiĐle L. Ϯϭϭ-7 du code de 

l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, la communauté de communes portera : 

- l’aŶiŵatioŶ et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques sur le bassin versant de la Haute-Durance, hors 

emprise du domaine public hydroélectrique du lac de Serre-Ponçon (selon le périmètre 

d’eǆercice référencé en annexe) ; 

- la ŵise eŶ plaĐe et l’eǆploitatioŶ de dispositifs de suƌveillaŶĐe de la ƌessouƌĐe eŶ eau et 
des milieux aquatiques sur le bassin versant de la Haute-Durance, hors emprise du 

domaine public hydroélectrique du lac de Serre-PonçoŶ ;seloŶ le pĠƌiŵğtƌe d’eǆeƌĐiĐe 
référencé en annexe) ; 

- la lutte ĐoŶtƌe la pollutioŶ pouvaŶt affeĐteƌ les Đouƌs d’eau et les zoŶes huŵides du ďassiŶ 
versant de la Haute-Durance, hors emprise du domaine public hydroélectrique du lac de 

Serre-Ponçon (selon le pĠƌiŵğtƌe d’eǆeƌĐiĐe ƌĠfĠƌeŶĐĠ eŶ aŶŶeǆeͿ ; 

- la protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines sur le bassin 

versant de la Haute-Durance, hors emprise du domaine public hydroélectrique du lac de 

Serre-PoŶçoŶ ;seloŶ le pĠƌiŵğtƌe d’eǆercice référencé en annexe). 

 

XIX. ORGANISATION DE LA MOBILITE LOCALE AU SENS DE L͛ARTICLE L1231-1 DU CODE 

DES TRANSPORTS :   

1. Organiser des services réguliers de transport public de personnes, 

2. Organiser des services à la demande de transport public de personnes, 

3. Organiser des services de transport scolaire, 

4. Organiser des services relatifs aux mobilités actives, 

5. Organiser des services relatifs aux usages partagés des véhicules terrestres à moteur ou 

contribuer au développement de ces usages, 

6. Offrir un service de conseil et d'accompagnement individualisé à la mobilité destiné aux 

personnes se trouvant en situation de vulnérabilité économique ou sociale ainsi qu'à celles en 

situation de handicap ou dont la mobilité est réduite, 

7. Mettre en place un service de conseil en mobilité destiné aux employeurs et aux gestionnaires 

d'activités générant des flux de déplacements importants, 

8. Organiser ou contribuer au développement des services de transport de marchandises et de 

logistique urbaine, en cas d'inexistence, d'insuffisance ou d'inadaptation de l'offre privée, 
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afin de réduire la congestion urbaine ainsi que les pollutions et les nuisances affectant 

l'environnement. 
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